
Comité Ain Echecs
Compte rendu de l'AG du 27/08/2019

A Montrevel en Bresse

Présents : 
- Sylvain WLASSEWITCH (président du comité Ain échecs, licencié au club de Montrevel),
- Jean-Christophe BATT (président du club de Meximieux),
- Jean-Louis PIVARD (président du club d'Oyonnax-Dortan),
- Vanessa SIMKO (présidente du club de Chatillon sur Chalaronne),
- Nathalie GRANGER (présidente du club de Villars les Dombes),
- Rolland BOUILLOUX (secrétaire du club de Bourg en Bresse),
- Gérard HERNANDEZ (licencié au club de Villars les Dombes),
- Benoit CHEBANCE (vice-président du club de Montrevel en Bresse),
- Laurent SMADI (licencié au club de Montrevel en Bresse).

Excusées :
- Jean-François VAPILLON (secrétaire du comité Ain échecs, licencié au club de Meximieux),
- Marc MICHEL (trésorier du comité Ain échécs, président du club de Bagé).
- Thomas TAVERNIER (président du club de Bellegarde),

I – Validation du CR d'aout 2018 :

Pas de remarques particulière, ce compte rendu est donc validé.

II – Rapport d'activité     et rapport moral :

1) Licences et clubs     :
Situation au 27/08/2019, jour de l'AG. (source : site FFE).

Nous avons donc 11 clubs, un de plus que la saison dernière, avec le retour du club de Perron et 2 de plus qu'il 
y a 2 ans puisque l'an dernier, nous avons eu le club de Bellegarde sur Valserine.

Au niveau des licences :
TOTAL Licences A : 232 (-3 par rapport à 2017/2018, -1 par rapport à 2016/2017).
TOTAL Licences B : 117 (+ 41 par rapport à 2017/2018,  + 47 par rapport à 2016/2017).
Stabilité au niveau des licences A (très légère baisse) et bonne augmentation des licences B.



2) Cours scolaires et périscolaires     :
Bilan des heures de la saison et comparaison avec les saisons précédentes.

2018/2019 2017/2018 2016/2017 2015/2016 2014/2015
Heures primaire temps scolaire 443 300 310 373 472
Heures périscolaires primaire 48 295 663 612 895
Heures périscolaires collège 54 119 125 198 251

TOTAL 545 714 1098 1183 1618

3) Aides du Comité Ain Echecs pour son élite jeunes :
- Une journée de stage avant le championnat de ligue jeunes avec l'entraineur qui sera sur place pour aider et 
conseiller les joueurs.
- Un entraineur présent sur place durant les 4 jours du championnat de ligue jeune.
- Aide financière pour l'hébergement des jeunes qualifiés aux championnat de ligue jeunes.

4) Compétitions organisées dans le département     :
Championnat de l'Ain jeunes     :
Organisé avec l'aide du club de Meximieux.
5 tournois, par catégorie d'age (pas de tournoi Cadet/Junior cette année), 59 joueurs en tout, ce qui est dans la 
moyenne des dernières années (- 3 par rapport à 2017/2018, + 3 par rapport à 2016/2017).

Championnat de l'Ain toutes catégories     :
4 clubs ont accueillis une journée de ce championnat : Montrevel (nouveau en remplacement de Bagé) et  
Villars, Chatillon et Oyonnax, comme depuis de nombreuses saisons.
55 participants (+ 9 par rapport à 2017/2018, + 4 par rapport à 2016/2017).

Trophées jeunes Bernard PAPET     :
Cette année, nous avons organisé les 4 journées prévues pour ces trophées :
4 clubs ont accueillis une phase de ces trophées : 
Chatillon : 23 participants  (-13 par rapport à 2017/2018).
Lagnieu : 20 participants (-7 par rapport à 2017/2018).
Villars : 26 participants (-6 par rapport à 2017/2018).
Oyonnax : 12 participants (nouvelle phase).
Au total, 35 joueurs ont participé à au moins une des phases... Ce qui fait un résultat très décevant (52 
participants lors des 2 dernières saisons).

Rapide jeunes de l'Ain :
La ligue ARA a décidé de créé un grand prix rapide jeunes. Notre département à droit à 10 places.
Nous avons décidé de qualifier à la fois par les trophées et par un tournoi complémentaire pour les jeunes ayant 
un classement FIDE ne leur permettant pas de participer aux trophées.
Nous avons donc organisé ce tournoi complémentaire en marge de la 4ème journée des trophées,  
organisé à Villars. 
5 joueurs pour cette phase de qualification supplémentaire.

Un grand merci à Gérard HERNANDEZ d'avoir géré ces trophées ainsi que les 2 systèmes de qualification pour
le rapide jeunes ligue ARA.

Les qualifiés de l'Ain pour le Grand-Prix rapide jeunes de la ligue ARA de septembre 2019.

PPO Marie LEMAIRE (Montrevel) et Lowik COTTIN (Châtillon)

POU Cyprien DEBIAS-SAID (Meximieux) et Amaury PLET (Lagnieu)

PUP Danis FONTAINE (Lagnieu) et Paxti VIERGE (Lagnieu)

BEN Alexis BLANCO (Montrevel) et Siméo BATT (Meximieux)

MIN Rodric VERSTEEG (Chatillon) et Méloé BATT (Meximieux)



Championnat de l'Ain féminin     :
Malheureusement, cette année, faute d'inscriptions suvisantes, ce championnat a du être annulé.

Autres tournois homologués organisés par les clubs du département     :
- 24ème open FIDE de Meximieux : 43 participants (-7 par rapport à 2017/2018).
- 9ème open Jeunes de Meximieux : 9 participants.(-8 par rapport à 2017/2018).
- Rapide de Bourg en Bresse, tournoi A : 104 participants.(+20 par rapport à 2017/2018).
- Rapide de Bourg en Bresse, tournoi B : 41 participants. (+21  par rapport à 2017/2018).
- Open de Trévoux : 28 participants (tournoi de retour cette saison).
- Rapide FIDE d'Oyonnax  : 38 participants. (+4 par rapport à 2017/2018).
- Tournoi scolaire de Meximieux 17 participants (retour de ce tournoi cette saison).

5) Site internet     :
Merci à Gérard HERNANDEZ qui cette année encore a diffusé la grande majorité des articles publiés. 
1725 visites sur le site au cours de la saison (environ 200 visites de plus que la saison précédente)

6) Résultats des équipes des clubs de l'Ain     :
Interclubs adulte     :
• Oyonnax-Dortan 1 : 6ème en Nat. II (comme la saison précédente).
• Meximieux 1 : 10ème en Nat. III... et descente en Nat. IV.
• Montrevel en Bresse 1 : 1er en Nat. IV... et montée en Nat. III.
• Oyonnax-Dortan 2 : 2ème en Nat. IV.
Nous n'avons donc plus que 4 équipes au-dessus de la division régionale...
Et 11 équipes en division régonale : Bourg en Bresse 1, 2 et 3, Trévoux 1 et 2, Lagnieu 1 et 2, Meximieux 2 et 
3, Club Alexandre-Bellegarde 1 et Entente Bagé/Villars 1.
Lagnieu 1 et Trévoux 1 ont terminé 1er de leur groupe et donc remontent en Nat. IV.

Interclubs jeunes     :
Meximieux avait 3 équipes engagée en Nat. III.
Meximieux 1 gagne sa poule et remonte donc en Nat. II.
Les 2 autres équipes terminent 6ème et 8ème de leur poule.

Un projet de départementale jeunes avait été évoqué lors du championnat de l'Ain jeunes... Mais il n'a pas vu 
le jour cette année.

Coupe Loubatière     :
6 équipes à la phase départementale.
Bourg en Bresse gagne la phase départementale. Oyonnax et Bourg qualifiés pour la phase régionale.
Les 2 équipes terminent aux 2 premières place lors de leur phase régionale (dans l'ordre inverse).
Oyonnax gagne son groupe de phase inter-régionale et termine 8ème de la finale nationale à Saint-Quentin.

Coupe 2000     :
Aucune équipe du département n'a participé.

Coupe de France     : 
- Oyonnax éliminé au 2ème tour.
- Meximieux éliminé au 3ème tour.

Le rapport moral est voté à l'unanimité.

III – Bilan fiancier 2018/2019.

Cette année, nous n'avons fait aucune demande de subvention ! Donc logiquement nous n'en avons pas eu ! 
Comme c'était prévu, une aide pour les cours solaire sera quand même versée, en tenant compte de la remarque 



de l'an dernier que le département voulait surtout financer les cours dans les collèges. Les aides proposées dans 
les comptes joints sont : 4 € par heure collège, 5 € par heure temps scolaire et 2 € par heure périscolaire 
primaire... Soit un peu plus de 2700 € en tout, pris en totalité dans les réserves. Vu que nous n'avons plus d'aide 
pour cela, c'est aussi la dernière année qu'il y a de l'aide pour les cours scolaires (avant peut-être de nouvelles 
subventions, mais pour l'instant, on arrête).

Voir le tableau des comptes de la saison page suivante. 
Le déficit est donc du à l'aide scolaire sans subvention + cette année, des championnats de ligues jeunes en 
Ardèche avec une aide pour cela, que l'on ne renouvellera probablement pas non plus. Les réserves permettent 
de financer le déficit de cette année.

Remarque  1 : En Février/Mars 2019, nous avons eu un contrôle DDCS sur les aides DDCS élite jeunes (800 
€) et formation cours scolaires (1400 €). Le contrôle se fait sur une mauvaise année pour nous (2017/2018) 
puisque c'est la seule saison où nous avons dépensé moins de 800 € pour l'élite jeune (pas de stage cette année 
là et des championnats de ligue jeunes près). 
Nous avons expliqué à la DDCS que nous faisons des réserves les années creusent pour pouvoir aider aux 
déplacements et hébergements quand les championnats de ligue jeunes sont loin.
→ Pas de soucis a priori, c'est accepté.

Remarque 2 :
La location de salle à Bourg Saint-Christophe pour les championnats de l'ain jeunes n'apparait pas dnas ces 
comptes. Le club de Meximieux vériera si ils ont payés la salle par erreur et si c'est bien le cas, le comité 
remboursera cette dépense. Il faut donc probablement ajouter cette dépense au tableau présenté ci-dessous
(la dépense serait intégré dans le tableau du budget 2019/2020 même si elle concerne la saison qui se termine). 

Le bilan financier est voté à l'unanimité.



Comptes CAE 2018/2019

DEPENSES RECETTES
Aide DDCS et Réversion aux clubs + Subvention Conseil Général de l'Ain

Total Subventions/Réversions 0,00 € 0,00 €

 Licences
716,95 €

Total licences 0,00 € Total licences

Aide pour les cours scolaires

216,00 €
96,00 €

Total aide pour cours scolaires Total aide pour cours scolaires 0,00 €

Organisations et Championnats
Coupes Championnats Ain jeunes 326,96 €
Arbitrage Trophée de l'Ain 340,00 € Don arbitrage trophée 340,00 €
Récompenses Trophées (portes clés) 86,40 €

36,00 €
Prix AIN FIDE (inscriptions tournois) 15,00 €
Arbitrage open FIDE de l'Ain 240,00 € Don arbitrage open FIDE de l'Ain 240,00 €
Droits d'homologations Ain FIDE 20,00 €
Total organisation Total organisation 580,00 €

560,00 €
140,00 €

Aide ligue jeunes – MEXIMIEUX 820,00 €
Aide ligue jeunes – MONTREVEL 60,00 €
Total suivi élite Jeunes Total suivi élite Jeunes 0,00 €

Matériel   
Feuilles de parties Revente partiel feuilles de parties 60,00 €
Pile pour pendule 12,85 €

Total Matériel 12,85 € Total Matériel 60,00 €

Administration et divers
Papeterie, impression, envoies, tel... Intérêt bancaire – Livret A 136,46 €
Frais banque – Envoie chéquier 1,60 € Intérêt bancaire – Livret Sociétaire CACE 9,87 €

20,00 € Revalorisation – Parts sociales CACE 18,97 €
113,00 € Dons déplacements bénévoles 113,00 €

Total Administration et Divers 134,60 € Total Administration et Divers 278,30 €

TOTAL Général dépenses TOTAL Général recettes
Excédents de la saison Déficits de la saison 0,00 €
TOTAL équilibré TOTAL équilibré

TOTAL fin de saison au 31/08/18 TOTAL fin de saison au 31/08/19

Soldes des comptes au 18/08/2019
Compte Courant
Livret A 
Livret sociétaire CACE
Part sociale CACE
Caisse 0,00 €
Reste à payer -2747

A payer Au 18/08/2019
36
96

Bourg – 30 h collège + 48 h périscolaires. 216
2399

TOTAL   2747

Total Subentions/Réversions

Reversions ligue licence – Sept 2018

Reversions ligue licence – Avril 2019 1 050,38 €
1 767,33 €

Meximieux (443 x 5€ + 46 x 4 €) 2 399,00 €
Bourg  en Bresse (30 x 4€ + 48 x 2€)  

Villars  (24 x 4 €)  

2 711,00 €

Récompenses Trophées (coupe Villars)

1 064,36 €

Stage Jeunes et suivi Elite Jeunes et grands championnats jeunes + Aides ligues Jeunes
Suivi chpt ligue jeunes (Bislimi)
Stage prépa ligue jeunes (Bislimi)

1 580,00 €

Orga AG – Août 2018 (pot de fin)
Frais déplact. Président (AG, Chpt Jeunes)

5 502,81 € 2 685,63 €
-2 817,18 €
2 685,63 € 2 685,63 €

21 461,85 € 18 644,67 €

2 303,80 €
16 000,00 €
2 009,87 €
1 078,00 €

18 644,67 €

Villars – Coupe Trophées Papet
Villars – 24 h collège

Meximieux : 443 h scol + 46 h collège.



IV – Mise à jour du Comité Directeur :
Pas de nouvelles élections, mais des départs à remplacer (certains membre du CD ne sont plus licenciés et donc 
ont du être remplacés). 

Sylvain WLASSEWITCH  rappelle qu'il occupe le poste de président du comité par défaut : si ça peut 
intéresser quelqu'un d'autre, du CD actuel ou non, il laissera la place avec plaisir ! 

Bureau et comité directeur au 27/08/2019 : 
Président : Sylvain WLASSEWITCH
Trésorier : Marc MICHEL
Secrétaire : Jean-François VAPILLON
Autres membres du comité directeur :
- Sophie LABBOZ
- Vanessa SIMKO
- Gérard HERNANDEZ
- Mickaël SCHNAEBELE

La prochaine AG, en aout 2020 sera une AG élective ou la totalité du comité directeur sera à renouveller. 

V – Budget Prévisionnel 2019/2020.

1) Comme déjà évoqué, plus d'aide pour les cours scolaires et périscolaires cette saison.
2) En fonction du lieu du championnat de l'Ain jeunes, le prix pour le comité ne sera pas le même. Jean-Louis 
propose qu'Oyonnax se renseigne sur leur possibilités. Dans tous les cas, c'est une priorité pour le CAE qui 
prendra en charge tous les frais de ces championnats et si besoin encouragera financièrement le club qui 
l'acceuillera. Le budget prévisionnel sur cette ligne est indicatif.
3) Une discution s'engage sur l'aide pour les championnats de ligue jeunes si ils ont lieu loin du département de 
l'Ain. Au moment de l'AG le lieu du championnat de ligue jeune 2020 n'est pas encore connu, mais Clermont-
Ferrand est évoqué.
→ Il semble important de donner une PETITE aide aux familles des jeunes joueurs si ces championnats sont 
loins. Vu que le comité a des réserves financières, on peut se le permettre pour l'instant. Cette ligne n'est donc 
pas totalement supprimée du budget prévsionnel et sera évaluée en fonction du lieu réél du championnat, du 
nombre de qualifiés et des possibilités financières que nous aurons.

Voir tableau du budget prévisionnel indicatif page suivante.



VI – Calendrier 2019/2020.

Dates du calendrier départemental :

Coupe Loubatière     Départementale : Lundi 11 novembre 2019 à Meximieux.
Championnat de l'Ain jeunes     : 30 novembre et 1er décembre 2019 à Oyonnax (à Vallexpo).
Championnat de l'Ain FIDE     :
- Samedi 11 janvier 2020 à Villars.
- Samedi 25 janvier 2020 à Chatillon.
- Samedi 15 février 2020 à Bourg en Bresse.
- Samedi 21 mars 2020 à Oyonnax (au club). 
Trophées Papet   :
- Dimanche 26 janvier 2020 à Chatillon.
- Dimanche 16 février 2020 à Lagnieu.
- Dimanche 29 mars 2020 à Villars.
Merci aux clubs qui accueilleront ces compétitions !

Comptes CAE – Prévisionnel 2019/2020

DEPENSES RECETTES
Subventions

Reversions DDCS aux clubs 0,00 € Subvention DDCS 0,00 €

Conseil Général de l'Ain – Sports 0,00 €
Total subventions 0,00 € Total subventions 0,00 €

 Licences
Reversions ligue part licence

Total licences 0,00 € Total licences
Aide pour les cours scolaires

Total des aides 0,00 €
Total aide pour cours scolaires 0,00 € Total aide pour cours scolaires 0,00 €

Aide Organisations et Championnats
Aide Orga. Chpt Ain jeunes + Coupes 700,00 € Dons arbitrage 250,00 €
Coupes Trophées + Porte Clés 200,00 €
Coupes Trophée Ain Jeunes (et chp FIDE) 100,00 €

Repas Chpt. Ain féminin et aide orga.
Aide orga  coupe Loubatière dép.
Orga Chpt Ain FIDE (arbi et homolog.) 250,00 €
Aide Orga. Trophée de l'Ain 100,00 €
Total organisation Total organisation 250,00 €

Stage Jeunes et suivi Elite Jeunes championnats jeunes + Aide ligue jeunes
Aide aux championnats, entraîneurs 600,00 €
Déplacements des bénévoles Dons déplacements bénévoles
Total suivi élite Jeunes 600,00 € Total suivi élite Jeunes 0,00 €

Matériel   
Achat   100,00 € Revente et Location 50,00 €
Total Matériel 100,00 € Total Matériel 50,00 €

Administration et divers
Frais d'envoi et papeterie 50,00 € Intérêt bancaire 100,00 €
Mission réception Dons divers. 0,00 €
Frais déplacements bénévoles Dons déplacements bénévoles
Total Administration et Divers 50,00 € Total Administration et Divers 100,00 €

Utilisation des réserves pour boucler le
budget de la saison si besoin. 200,00 €

TOTAL Général dépenses TOTAL Général recettes

1 500,00 €
1 500,00 €

1 350,00 €

2 100,00 € 2 100,00 €



VII – Qualification pour le grand prix jeunes de la ligue ARA :

Le comité n’organisera plus de qualification spécifique pour le grand prix rapide jeunes de la ligue ARA. Si cette 
compétition continue à la rentrée 2020, voilà la procédure de qualification :

1. Les jeunes intéressés doivent envoyer leur candidature au président de comité de l'Ain avant le 15 août.
2. Si il y a plus de candidats que de places pour le comité, un comité de sélection établira la liste des qualifiés 

parmi les candidats en tenant compte des critères suivants, dans l'ordre :
a) Résultats aux championnats de l'Ain jeunes de la saison (tous les champions de l'Ain mixtes souhaitant 
participer au grand prix jeunes de la ligue ARA ont une place assuré).
b) Classements ELO (lent et rapide).
c) Résultats au trophée PAPET ou au championnat de l'Ain FIDE.
d) Résultats aux tournois individuels organisés par les clubs de l'Ain durant la saison, rapides ou lents 
(Meximieux, Oyonnax, Bourg, Trévoux ou autres si il y en a d'autres). 

Le président du comité Ain Echecs,

Sylvain WLASSEWITCH


